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VEILLE TEXTILE 2018

31 mai 2018 : Terme de la phase d’enregistrement
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En reg i s t r emen t  – 2018  ( 1 )

� Pour les fabricants et importateurs de substances chimiques àplus d'une tonne par an, REACH
pose le principe d’une obligation d'enregistrement.A défaut, la substance ne peut être mise
sur le marché.

� Pour les substances déjà pré-enregistrées, fabriquées ou importées à hauteur de plus d'une tonne,
mais en dessous de 100 tonnes par an, ladate limite d'enregistrement a été fixée au 31 mai
2018.

31 MAI 2018 : TERME DE LA PHASE D’ENREGISTREMENT
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En reg i s t r emen t  - 2018 ( 2 )
31 MAI 2018 : TERME DE LA PHASE D’ENREGISTREMENT
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En reg i s t r emen t  - 2018 ( 3 )
31 MAI 2018 : TERME DE LA PHASE D’ENREGISTREMENT

ENJEUX : 

� Risque que certainsdossiers ne soient pas complétés au 31 mai 2018; ce qui signifierait
l’interdiction d’importer ou fabriquer la ou les substance(s).

� Le coût élevé de l’enregistrement et les retards des fournisseurs rendent difficile une bonne
estimation du nombre de substances pré-enregistrées qui ne seront finalement pas enregistrées
dans les temps.

� Impact sur l’industrie textile européenne encore donc très difficile à estimer…
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VEILLE TEXTILE 2018

Substances dans les articles textiles : Restriction CMR
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Res t r i c t i on s  - R EACH :  P ro j e t  c i b l an t  l e s  te x t i l e s  ( 1 )

� Automne 2015 : la Commission européenne lance uneconsultation publique, jusqu'au 22
mars 2016, en vue de recueillir les avis des entreprises du textile-habillement sur un projet
de restriction qui regrouperait en tout 286 substances.

� Substances concernées: Les substances chimiques concernées sont dites "CMR" car elles
présentent un caractère Cancérogène, Mutagène, ou toxique pour la Reproduction.

� La Commission souhaite adopter un Règlement qui viendrait cibler ces substances
dangereuses présentes dans lesarticles textiles à destination des consommateurs, en les
ajoutant à l'Annexe XVII du Règlement REACH.

SUBSTANCES DANS LES ARTICLES TEXTILES : RESTRICTION CMR
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3 LISTES DE SUBSTANCES

� Colorants azoïquescancérigènes - amines aromatiques.

� Dérivés du pétrole etHAP (Hydrocarbure Aromatique Polycyclique) : Aucune des substances listées
n'a d'application textile reconnue. Des cas isolés de traces de certains HAP peuvent exister, mais en
aucun cas il s’agit de substances utilisées dans la filière textile justifiant une restriction ad hoc. En
outre, les HAP listés figurent déjà dans l'Annexe XVII.

� Liste reprenant unegrande variété de familles de substances: composés de métaux lourds,
formaldéhyde, phtalates...

Res t r i c t i on s  - R EACH :  P ro j e t  c i b l an t  l e s  te x t i l e s  ( 2 )
SUBSTANCES DANS LES ARTICLES TEXTILES : RESTRICTION CMR
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Res t r i c t i on s  - R EACH :  P ro j e t  c i b l an t  l e s  te x t i l e s  ( 3 )
SUBSTANCES DANS LES ARTICLES TEXTILES : RESTRICTION CMR
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� 2 valeurs seuils initialement proposées :

� 30 mg/kg pour les colorants,

� 50 mg/kg pour les dérivés du pétrole et les autres substances.

� Pas de méthodes de tests associées, ni même de seuils de détection.

Res t r i c t i on s  - R EACH :  P ro j e t  c i b l an t  l e s  te x t i l e s  ( 4 )
SUBSTANCES DANS LES ARTICLES TEXTILES : RESTRICTION CMR
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� Position officielle donnée par la Fédération de la Maille & de la Lingerie, l’UIT (Union
des Industries Textiles) & EURATEX ciblant lesimpacts sociaux-économiques et la
faisabilité de cette mesure : la dernière version mise en consultation publique en mars
dernier liste ainsi49 substances et non plus 286.

� Si le nombre de substance ne devrait plus évoluer, l’adoption finale du texte estprévue
à l’été 2018.

Res t r i c t i on s  - R EACH :  P ro j e t  c i b l an t  l e s  te x t i l e s  ( 5 )
SUBSTANCES DANS LES ARTICLES TEXTILES : RESTRICTION CMR
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� Les entreprises devraient n’avoir que24 moispour se mettre en conformité.

� Demande de l’industrie de porter ce délai à 36 mois :

� Au regard de la saisonnalité de certaines activités,

� Pour faire face aubesoin de normalisation de certaines méthodes de
tests.

Res t r i c t i on s  - R EACH :  P ro j e t  c i b l an t  l e s  te x t i l e s  ( 6 )
SUBSTANCES DANS LES ARTICLES TEXTILES : RESTRICTION CMR



© F E D E R A T I O N  D E  L A  M A I L L E  &  D E  L A  L I N G E R I E  - 13

� Articles concernés :
� Vêtementset accessoires destinés aux consommateurs.
� Autres textiles entrant en contact avec la peau dans des conditions normales/prévisibles

d’utilisation. Ex :linge de lit.
� Articles chaussantsdestinés au consommateur, sauf s’ils sont constitués uniquement de

cuir et/ou fourrure.

� Les zips et ornements non textiles rattachés aux vêtements ont été expressément exclus de la
restriction.

Res t r i c t i on s  - R EACH :  P ro j e t  c i b l an t  l e s  te x t i l e s  ( 7 )
SUBSTANCES DANS LES ARTICLES TEXTILES : RESTRICTION CMR
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Res t r i c t i on s  - R EACH :  P ro j e t  c i b l an t  l e s  te x t i l e s  ( 8 )
SUBSTANCES DANS LES ARTICLES TEXTILES : RESTRICTION CMR
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Res t r i c t i on s  - R EACH :  P ro j e t  c i b l an t  l e s  te x t i l e s  ( 9 )
SUBSTANCES DANS LES ARTICLES TEXTILES : RESTRICTION CMR
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IMPORTANT – FORMALDEHYDE

� Pour les manteaux, les vestes et les rembourrages contenant du formaldéhyde associé à une
fonctionnalité et une propriété souhaitée, une dérogation est mise en place.

� Une valeur limite de 300 ppm est ainsi prévue pendant une période de temps limitée pour
permettre à l'industrie de s'adapter.

� Après la date limite (pas encore fixée, entre 24 et 60 mois), la limite de 75 ppm
s'appliquera.

Res t r i c t i on s  - R EACH :  P ro j e t  c i b l an t  l e s  te x t i l e s  ( 1 0 )
SUBSTANCES DANS LES ARTICLES TEXTILES : LA RESTRICTION CMR
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VEILLE TEXTILE 2018

Autres points de vigilance pour les mois et années à venir
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Res t r i c t i on s  :  E vo l u t i on s  depu i s  j anv i e r  2 017  ( 1 )

� DécaBDE : Règlement N°2017/227 du 09 février 2017 interdit l’utilisation de ce
retardateur de flamme après le 2 mars 2019.

� Acide PentadécaFluoroOctanoïque (PFOA): Règlement N°2017/1000 du 13 juin 2017.
Restriction qui cible le PFOA, ses sels et les substances apparentées auPFOA.

� Valeurs seuil à respecter : 25 ppb pour le PFOA et ses sels, ou 1000 ppb pour toute
"substance apparentée au PFOA".

� Date d’application au 4 juillet 2020 pour les articles. Pour les vêtementsde
protection des travailleurs contre les risques pour leur santé et leur sécurité, la date
d’application est le 4 juillet 2023.

AUTRES POINTS DE VIGILANCE POUR LES MOIS ET ANNÉES À VENIR
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Po s s i b l e s  r e s t r i c t i on s  à  ven i r  :  S ub s tances  à  s u r ve i l l e r  ( 1 )
AUTRES POINTS DE VIGILANCE POUR LES MOIS ET ANNÉES À VENIR
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� A la demande de la Commission européenne, l'ECHA prépare une proposition de
restriction pour lesoxo-plastiques et pour les particules de microplastiques ajoutées
intentionnellementaux produits de consommation ou professionnels de toute nature.

� L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du
travail (ANSES) a proposé de faireévoluer le règlement REACH, en vue de la prise
en compte des nanomatériaux.

Po s s i b l e s  r e s t r i c t i on s  à  ven i r  :  S ub s tances  à  s u r ve i l l e r  ( 2 )
AUTRES POINTS DE VIGILANCE POUR LES MOIS ET ANNÉES À VENIR
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VEILLE TEXTILE 2018

Etat des lieux des contrôles effectués
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Sy s tème  d 'a l e r te  RAPEX ( 1 )

� La Commission européenne présente, chaque année, unrapport sur le système
d'alerte rapide pour les produits dangereux, à l’exception des produits
alimentaires, système d'alerteRAPEX (dernier en date publié en mars 2018).

� Constat : intensification des retraits de produits dangereux.

� Explication : meilleure coopération entre les pays de l'UE.

� En 2017,2 201 alertesconcernant des produits dangereux ont été diffusées auprès
des autorités nationales, via le système d'alerte RAPEX.

ETAT DES LIEUX DES CONTRÔLES EFFECTUÉS
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Sy s tème  d 'a l e r te  RAPEX ( 2 )
ETAT DES LIEUX DES CONTRÔLES EFFECTUÉS
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Sy s tème  d 'a l e r te  RAPEX ( 3 )
ETAT DES LIEUX DES CONTRÔLES EFFECTUÉS
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Sy s tème  d 'a l e r te  RAPEX ( 4 )
ETAT DES LIEUX DES CONTRÔLES EFFECTUÉS
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Sy s tème  d 'a l e r te  RAPEX ( 5 )
ETAT DES LIEUX DES CONTRÔLES EFFECTUÉS
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� 2018 : 25èmeanniversaire du marché unique.

� Un des objectifs affichés du marché unique est de permettre la libre circulation des
produits dans l'ensemble de l'Union européenne, tout en garantissant unniveau élevé de
protection de l'environnement et de la santé des consommateurs.

� 19 décembre 2017 : La Commission européenne présente uneproposition de Règlement
visant à renforcer les contrôles par les autorités nationaleset les services des
douanes, afin d'empêcher que des produits dangereux soient vendus aux consommateurs
européens.

Ve r s  un  r en fo rcemen t  de s  con t rô l e s  ?  ( 1 )
ETAT DES LIEUX DES CONTRÔLES EFFECTUÉS
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� Objectif du projet de Règlement présenté au Parlement européen en 2018 :
� Favoriser une coopération accrue entre les autorités nationalesde

surveillance du marché.
� Améliorer les échanges d'informations sur les produits illégaux et les

enquêtes en cours afin que les Pouvoirs Publics puissent prendre des mesures
plus efficaces.

� Étant donné que 30% des biens disponibles dans l'UE sont des importations, la
Commission européenne propose en outrede renforcer les contrôles des ports et des
frontières extérieures.

Ve r s  un  r en fo rcemen t  de s  con t rô l e s  ?  ( 2 )
ETAT DES LIEUX DES CONTRÔLES EFFECTUÉS
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